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1.  Présentation d'Adalog 

ADALOG est une société spécialisée dans l'expertise, le conseil et la formation dans les domaines 

du langage Ada, des méthodes de conception et du génie logiciel en général. 

ADALOG a été fondée en 1985 par Jean-Pierre Rosen, expert du langage Ada et des techniques 

orientées objet. Il enseigne Ada depuis 1980 ; sa parfaite connaissance du langage alliée à un don 

pédagogique réputé procurent aux formations ADALOG une efficacité inégalée. 

ADALOG intervient dans tous les domaines liés au langage Ada: 

 Expertise: revues de code, analyse de problème, aide à la certification (DO178-B/C, 

EN50128), études d'outils.  

 Conseil: Aide au développement, règles de codage, contrôle qualité.  

 Formation: depuis le cours général du langage jusqu'aux domaines spécialisés : temps-réel, 

numérique, AWS, ASIS... 

 Validation: ADALOG est un ACAL (Ada Compiler Assertion Laboratory), laboratoire 

officiellement agréé pour la validatin de compilateurs Ada. 

2. Bio expresse du formateur 

J-P. Rosen a débuté sa carrière comme ingénieur système. Après un congé sabbatique à New York 

University où il a participé au développement du compilateur Ada/ED, il a été Professeur à l'ENST,  

responsable de l'enseignement du Génie Logiciel, de la compilation et du langage Ada. 

J-P. Rosen est président du groupe de normalisation "Ada" à l'AFNOR, président d'Ada-France et 

est membre de l'ARG (Ada Rapporteur Group), groupe d'experts chargé de la maintenance et de 

l'évolution du langage. Il a fait partie du groupe d'experts chargé du contrôle de la nouvelle suite 

de validation pour Ada 95. 

Il est l'auteur de "Méthodes de Génie Logiciel avec Ada 95" et de "HOOD: an industrial approach 

for software development" (HOOD: une approche industrielle pour le développement logiciel). 

3.  Informations pratiques 

ADALOG 

2 rue du Docteur Lombard 

92130 Issy-Les-Moulineaux 

(Sonner au ) 

GPS: 48.820687°N, 2.25079948°E 

Tel: 01 45 29 21 52 

Fax: 01 45 29 25 00 

En cas de retard ou d'empêchement, merci de 

prévenir J-P. Rosen au 06 20 33 77 25. 

Consultez notre plan d'accès détaillé sur: 

http://www.adalog.fr/fr/acces.html 

Rentrez nos coordonnées dans votre 

smartphone en flashant: 

 

http://www.adalog.fr/fr/acces.htm


 

Transports: 

Tram T2, arrêt "Les Moulineaux" 

Bus 123, arrêt "Les Moulineaux-Billancourt" 

Bus 289, arrêt "Les Moulineaux" 

Bus 389, arrêt "Les Moulineaux" 

 

4. Informations sur la formation 

Pendant toute la durée de la formation et sauf stipulation contraire expressément notifiée avant 

le début du stage, les horaires sont de 9h00 à 18h00 environ, avec une pause déjeuner d’une 

heure et plusieurs autres pauses. Les repas sont inclus dans le stage et pris en commun dans un 

restaurant inter-entreprise voisin. 

En cas d'absence ou de retard au stage, vous devez en avertir le formateur. 

L’attestation de fin de formation sera délivrée uniquement aux participants qui ont suivi 

l’ensemble des cours prévus dans la convention de formation. 

5. Règles de sécurité 

Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les 

consignes générales et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. 

Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement 

déclaré par l’apprenant accidenté ou les personnes témoins de l'accident au responsable de la 

formation ou au formateur. 

Les apprenants ne devront en aucun cas introduire des produits de nature inflammable ou toxique 

dans les locaux. 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de 

secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les 

apprenants. Les apprenants sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné par 

l’animateur du stage. 

Adalog remet systématiquement une copie du règlement intérieur à chaque stagiaire avant le 

début de la formation. Tous les stagiaires sont supposés en avoir pris connaissance. 


